
ARRETE DU MAIRE Annee2026n'130 

Vu les articles L2212-1 et L2212-2 du Code General des Collectivites Territoriales, 

Vu les articles L3321-1 a L3355-8 du Code de la Sante Publique, 

Considerant la demande de Mr Stephane HEROT, president de l'association Espace Peche 

Laventinois domicilie 16 Allee des Violettes 62840 LAVENTIE 

Article 1 ER: Mr Stephane HEROT, President de l'association Espace Peche Laventinois est

autorise a ouvrir un debit de boissons temporaires de 1 et 2 categories dans le cadre d'un 

concours de peche le Dimanche 10 Mai 2026 de 07h a 19h qui se tiendra a l'etang de peche 

municipal. 

Article 2: A ces occasions, il ne pourra etre servi que des boissons du premier groupe (ou 

des deux premiers groupes), a savoir: 

Boissons du premier groupe: les boissons sans alcool ou les jus de fruits ou de 

legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite d'un debut de fermentation, 

de traces d'alcool superieures a 1,2 degre d'alcool; 

Boissons du deuxieme groupe : les boissons du 1 er groupe, les vins, bieres, cidres, 

poire, hydromel, les vins doux naturels beneficiant du regime fiscal des vins, ainsi que 

les cremes de cassis et de jus. 

Article 3: Toute la reglementation concernant les debits de boissons devra etre respectee et 

particulierement l'interdiction de vente d'alcool aux mineurs de moins de seize ans. A partir 

de 16 ans, les mineurs doivent etre accompagnes d'une personne majeure. 

Article 4: La Brigade de gendarmerie de Laventie est chargee de l'execution du present 

arrete. Une copie sera adressee a la gendarmerie de Laventie. La presente autorisation 

devra etre presentee, sur leur demande, aux agents de l'autorite. 

Fait a Laventie, le 21 Avril 2026 

Le Maire de Laventie, Nathalie DEBAISIEUX 

Acte publié le 25/04/2026

Nathalie DEBAISIEUX 

Maire de Laventie


